Le 2 avril 2002

Madame Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria

2 ième étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 2A2

Objet :  
Demande d’instructions additionnelles concernant l’étendue 

du cadre procédural suite à la décision D-2002-21


Dossier R-3477-2001


Notre dossier : 10,052/S


______________________________________________________

Chère consoeur,

La Régie, dans sa décision D-2002-21, a choisi de procéder à l’étude du dossier ci-haut mentionné par le biais d’une audience publique en utilisant la procédure écrite uniquement tout en se réservant la possibilité de convoquer une audience orale si le déroulement du dossier le justifiait :

«Cette demande constitue une première en matière d ‘allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale et la Régie procède à son étude par une audience publique.  Elle juge approprié de tenir celle-ci en utilisant la procédure écrite uniquement.  Cependant, la Régie se réserve la possibilité de convoquer une audience orale si le déroulement du dossier le justifie.»

Cette décision faisait suite à la demande à la Régie du procureur de S.É et du Groupe STOP en date du 7 janvier 2002, soutenant qu’une audience publique serait appropriée dans ce dossier suivant l’article 25 de la Loi.  

Le 15 janvier 2002, le soussigné invitait aussi la Régie à tenir des audiences publiques compte tenu de l’importance de ladite cause pour l’établissement, entre autres, de l’interfinancement  entre les tarifs des différentes catégories de consommateurs. 

Suite à la décision D-2002-21 de la Régie en date du 29 janvier 2002, relative au traitement procédural du présent dossier, le procureur de l’AQCIE et de l’AIFQ suggérait aussi dans leur demande d’intervention du 4 février dernier, que la Régie tienne une audience en bonne et due forme au cours de laquelle toutes les parties au présent dossier pourront présenter leur point de vue, tant oralement que par écrit, d’une manière suffisante pour la représentation adéquate de leurs intérêts respectifs compte tenu de la nécessité d’une éventuelle demande de renseignements ou d’un contre-interrogatoire sur l’expertise qui sera déposée dans le cadre de l’audience.

Il appert, en effet, que les représentations annoncées par l’AQCIE et l’AIFQ seront de nature à  avoir un impact sur la catégorie de consommateurs que représentent ARC et la FACEF.  Ainsi, il est stipulé dans la demande d’intervention de l’AQCIE et l’AIFQ à la page 3 que :

«En effet, l’AQCIE et l’AIFQ auraient cru que le profil stable de consommation de même que le taux de perte relativement faible associés aux clients du Tarif L devraient faire en sorte que les coûts de fourniture attribués à cette catégorie devraient évoluer à la baisse par rapport à ceux attribués à d’autres catégories dont le profil de consommation est différent.  Or, selon le tableau 1.1 contenu à la pièce HQD-1 doc.1, page 3, il semblerait que c’est précisément l’inverse qu’Hydro-Québec  propose dans le présent dossier.»
Les probabilités pour que mes clientes  ARC et la FACEF aient des questions à poser sur le rapport d’expert de l’AQCIE et de l’AIFQ nous apparaissent assez certaines.

Par ailleurs, l’expert retenu par ARC et la FACEF dans le cadre du présent dossier produira aussi une preuve susceptible de soulever l’intérêt des autres catégories de consommateurs.  Il ne serait que de bon aloi que des questions puissent être posées. La procédure écrite peut être appropriée dans certaines circonstances pour accélérer le déroulement d’un dossier mais elle ne doit jamais par contre limiter la participation complète des intervenants. Or, la décision procédurale de la Régie omet l’étape des demandes de renseignements ce qui, compte tenu des enjeux en cause, risque de nuire aux efforts des intervenants dans la défense des intérêts qu’ils représentent.  C’est pourquoi nous demandons à la Régie par le biais de son secrétaire, conformément à sa décision D-2002-21, de transmettre des instructions additionnelles pour le bon déroulement du présent dossier pour ajouter une étape permettant les demandes de renseignements sur les preuves des intervenants et modifier l’échéancier en conséquence.

De plus, nous remarquons que le Distributeur a omis de répondre à certaines de nos questions que nous avons transmises dans le cadre de nos demandes de renseignements.  Ici encore, aucune étape à l’échéancier n’est prévue pour contester les refus de répondre du Distributeur dans le cadre procédural actuel. 

Compte tenu de l’étendue du champ d’application de l’allocation proposée et de l’importance des enjeux en cause qui ont pu être sous-estimées en début de processus ainsi que de l’absence d’urgence, à toutes fins pratiques, qui caractérise ce dossier, ARC et la FACEF demandent à la Régie de se prévaloir du droit qu’elle s’était réservée dans la décision  D-2002-21 afin de permettre non seulement une période de questions aux intervenants mais aussi que cette cause soit traitée et entendue oralement. Cette façon de faire permettrait aux intervenants de compléter leurs demandes de renseignements non-répondues lors des contre-interrogatoires, de poser des questions sur les preuves des autres intervenants susceptibles d’affecter leurs propres intérêts. L’argumentation finale pourrait être orale ou écrite à la discrétion de la Régie.

Notre demande ne constitue rien de nouveau puisque la Régie elle-même s’était réservée la possibilité de convoquer une audience orale si le déroulement du dossier le justifie et reconnaissait qu’il s’agissait d’une première en matière d’allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale tel que libellé dans l’extrait de la décision D-2002-21 cité au premier paragraphe de la présente.  Nous soumettons respectueusement que les enjeux de la présente cause, eu égard aux intérêts des différentes catégories tarifaires, aux questions génériques et d’interprétation juridique qui seront possiblement soulevées relativement aux paramètres de la formule d‘allocation de coûts justifient amplement une période de questions aux intervenants, une période pour trancher les refus de répondre du Distributeur et que les intervenants soient entendus oralement puisque la procédure écrite n’est plus appropriée considérant le cadre actuel du présent dossier.  

Advenant que la Régie accepte notre demande, Hydro-Québec et les intervenants pourraient déposer leurs questions dans la semaine du 19 avril 2002.  Les réponses aux questions pourraient être déposées dans la semaine du 29 mai 2002 et les audiences pourraient avoir lieu dans la semaine du 13 mai 2002.  

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Claude Tardif

CT/lc

c.c. : 
Mounir Gouja


Me F. Jean Morel


Tous les intervenants

